
 
 
 
 
 

PROJET DE DÉCISION POUR LES SEULES ASSOCIATIONS 
GÉRANT UN SERVICE PUBLIC 

 
Projet de décision de …………………… (compléter en précisant l’organe délibérant de 
l’association) relatif à l’informatisation de ………………… (préciser la finalité du traitement) 
 
Vu la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, pris 
ensemble le décret n° 78-774 du 17 juillet 1978 modifié ; 
 
Vu l’avis de la Commission Nationale de l’Informatique et des Libertés en date du ……………… 
(à compléter à la réception de l’avis favorable de la CNIL) ; 

 
Décide : 

 
ARTICLE 1er : il est créé au sein de l’association ……………(indiquer le nom de l’association) 
un traitement automatisé d’informations nominatives dont l’objet est de … … … … … … … … … 
… …………… … (préciser la finalité) 
 
ARTICLE 2 : les catégories d’informations enregistrées sont les suivantes : 

1. nom, prénom, adresse 
2. état des cotisations, rôle au sein de l’association 
3. …………………. 
4. ………………… (à compléter) 

 
ARTICLE 3 : les destinataires ou catégories de destinataires de ces informations sont :  

1. en interne : les personnes statutairement responsables de la gestion de l’association 
2. en externe : ………………………………………………. (à compléter) 

 
ARTICLE 4 : le droit d’accès et de rectification prévu par l’article 34 de la loi n° 78-17 du 6 
janvier 1978 s’exerce auprès du secrétariat de l’association sis à ………………..(à compléter) 
 
ARTICLE 5 : le Président de l’association est chargé de l’exécution de la présente décision qui 
sera affichée et publiée dans ……………………………………………..(à compléter). 

 
 
 
 

Signature : 
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